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			LE RÉGIME BRITANNIQUE AU CANADA : 
 VUE D’ENSEMBLE


			Une grande aventure vient de finir ; une autre commence. Presque deux autres siècles d’histoire dont il faut essayer de prendre une vue d’ensemble. Entre hier et aujourd’hui, entre le Régime français et le Régime britannique, n’imaginons rien d’une rupture artificielle ou absolue. La même entité humaine continue sa vie, sur la même terre, dans le même environnement géographique. Un seul grand nouveau : la conquête anglaise qui infléchit d’une courbe la vie du Canada français. Catastrophe qui s’insère, l’on sait par quelles incidences, dans le contexte de l’histoire coloniale. Aux prises de possession des nouveaux mondes a tôt succédé, entre nations colonisatrices, la période des rivalités. Le Canada a fait les frais de l’une de ces rivalités. Ce sort, il le partage avec la Louisiane, avec de minuscules Antilles, quelques embryons de colonies espagnoles dans le pourtour méridional et occidental de l’Amérique du Nord ; mais il peut être bon de le noter : seul, à vrai dire, parmi les importantes colonies de l’Europe sur le continent américain, le Canada aura subi la suprême épreuve. Quelles répercussions à prévoir sur l’histoire qui s’en vient ? Et je n’entends pas seulement l’histoire isolée du Canada français, mais toute celle dont elle pourra subir les contre-coups ou qu’elle pourra influencer elle-même : histoire de l’Amérique du Nord, histoire de l’Angleterre. La France disparue ou à peu près du continent, les colonies anglo-américaines ne se sentiront pas impunément débarrassées du cauchemar français. Devenue puissance impériale, l’Angleterre devra affronter les problèmes de sa nouvelle condition. Par l’annexion de l’Écosse (covenant de 1707), par l’annexion plus étroite de l’Irlande, elle a déjà perdu de son homogénéité ethnique et religieuse. Ses récentes acquisitions de la guerre de Sept ans ont singulièrement accru la composition hétérogène de ses dépendances. Que de réactions inévitables sur sa vie intérieure et d’abord sur sa politique coloniale.


			Les répercussions les plus lourdes, cela va sans dire, menacent de s’abattre sur le Canada français. « La conquête, écrit un historien anglo-canadien, M. A. R. M. Lower — et ce mot il l’a écrit à propos de 1760 — c’est une forme d’esclavage » (a type of slavery). Le mot va loin. Simple passage, si l’on veut, d’une métropole à une autre, ou simple changement d’attaches politiques, économiques, culturelles, par cela seul la conquête provoquerait déjà, dans la vie d’un peuple colonial, une dangereuse perturbation. Mais 1760 qui est tout cela, ne serait-il pas bien autre chose ? Les Canadiens voyaient s’ouvrir devant eux un avenir plein d’inconnu, aussi troublant, peut-on dire, que le fut jadis, pour leurs pères, le grand inconnu de la terre américaine. Une première anxiété assaille les esprits : à l’heure de la paix, que décidera la France ? Gardera-t-elle ce Canada qui tant de fois lui a si lourdement pesé ? L’Angleterre gardera-t-elle sa conquête ? Et si elle la garde, quelle place, quel traitement lui fera-t-on au foyer britannique ? Petit peuple que ce petit peuple de conquis de 65.000 âmes. Mais peuple redoutable par sa position géographique, par l’étendue de son territoire et par son être ethnique et social si différent du reste de l’empire.


			Graves questions qui appellent de graves réponses. Pour y voir clair, pourquoi ne pas tenter une préfiguration de l’histoire ? Voici une poignée de colons — 10 à 12.000 familles abandonnées dans un coin de l’Amérique. Qu’attendre de ce peuple minuscule ? Qu’il cède, qu’il se laisse happer par le plus fort et qui osera lui en faire grief ? Il peut disparaître sans bruit et même sans honte. Que d’aventures aussi magnifiques que celle de ces Français n’ont connu d’autre dénouement. Mais nous avons dit la vigueur d’âme de ce peuple de pionniers, son impatience de tout joug, sa passion de liberté. Et nous sommes au lendemain de 1760. L’histoire coloniale s’achemine rapidement vers sa dernière phase : l’avènement des jeunes peuples à l’âge adulte. En Amérique, d’étranges souffles traversent le continent et inquiètent déjà les métropoles. Quelque probabilité s’ébauche donc d’un Canada français cramponné à une volonté de survie, dans l’énergique refus de l’assimilation. Mais alors, qu’arrive-t-il ? Tout aussitôt une histoire rebondit, prend une grandeur austère, une beauté tragique.


			Mais continuons. En cette vie de résistant, vie d’incessantes revendications, serait-ce introduire encore trop d’apriorisme que d’y discerner le rôle dominant du facteur politique ? Qu’on ne se méprenne point. Dans l’histoire en train de se dérouler, nous ne prétendons pas assigner à l’élément ou au facteur politique, une transcendance qui ne saurait être la sienne. Le conquis ne cessera pas de vivre en plénitude sa vie coutumière : vie économique, vie sociale, vie culturelle, vie morale et religieuse. Un peuple ne vit jamais sa vie qu’à la condition de la vivre totale. Mais repousser l’absorption, survivre, qu’est-ce, pour un groupe humain, sinon saisir, s’assurer d’abord en quelque mesure le gouvernement de sa vie, et par conséquent placer à certain niveau l’activité politique ? Tenons compte, au surplus, des contingences ou du milieu où le peuple conquis va vivre : milieu des colonies anglo-américaines, milieu rapproché par la conquête et où déjà l’on manie si vigoureusement l’arme politique ; mais aussi milieu métropolitain où toute la vie de la nation s’accroche à l’institution parlementaire. En ces conditions, quoi de si extraordinaire que, pour la défense de son être, et sous un régime d’opinion, le conquis saisisse l’arme à sa portée et la plus efficace ? Convenons qu’il ne cherche point la liberté politique pour elle-même, ni surtout pour elle seule. Mais quoi de plus naturel qu’elle lui paraisse la condition première de toutes ses libertés, l’indispensable moyen de résoudre le problème total de son existence ?


			Hypothèses gratuites que tout cela ? Préfiguration fantaisiste, spéculation aventureuse. Les faits sont là qui nous répondent. Sur quelle ligne maîtresse et voyante s’est bâtie l’histoire du Canada depuis la cession ? Sur la ligne d’une évolution politique en constante ascension. Ligne qui tantôt se donne l’air de chercher son tracé et tantôt s’avance avec fougue ; mais ligne inflexible qui jamais ne dévie. Les vaincus ont jeté de ce côté-là le plus clair de leurs énergies. Partie du régime de la colonie de la couronne, l’évolution ne s’arrête qu’à ce terme d’un Québec autonome dans un Canada indépendant. Et c’est bien l’intérêt souverain de sa nouvelle histoire qu’élevé en tutelle par ses anciens rois, dans une participation minime à son propre gouvernement, le Canadien ait dû accorder à la politique, au moins dans l’ordre tactique, une sorte de primauté.


			En cette perspective, rien de plus facile maintenant que de partager en ses divisions naturelles le Régime britannique (1).


			Deux parties se détachent nettement : 1° Vers l’autonomie (1760-1848) ; 2° De l’autonomie à l’indépendance (1848- 1951). En chacune de ces parties, ne restent plus à marquer et définir que les subdivisions ou étapes. Vers l’autonomie, trois périodes : 1re période : Régime provisoire (1760-1764). Période hors cadre ou période de transition, si l’on peut dire. Période d’occupation militaire par quelques détachements de l’armée conquérante ; période d’attente où se décide en Europe le sort du Canada ; période de recueillement où les miliciens, rentrés dans leurs foyers, s’occupent à rebâtir le pays, à panser les plaies de la guerre.


			2e période : Régime de la colonie de la couronne (1764- 1791). Après le traité de Paris (10 février 1763), premier énoncé de la politique de l’Angleterre à l’égard de sa conquête, politique d’assimilation promulguée par la Proclamation royale du 7 octobre 1763. Dès 1764, avec l’inauguration du nouveau régime, première et décisive orientation du Canada français : refus absolu de l’aliénation religieuse, culturelle, proposée par le conquérant. Vingt-sept ans d’histoire qui peuvent se partager en deux : dix années d’abord de revendications, ici-même au pays et en Angleterre ; puis succès de ces revendications avec l’Acte de Québec de 1774 : étonnante législation du parlement de Londres qui abroge la Proclamation royale du 7 octobre 1763, et, pour ce faire, pratique de larges brèches dans les lois fondamentales du royaume. En résumé les Canadiens obtiennent, en 1774, le maintien de leurs lois civiles françaises, ce qui assure leur régime de propriété, leur hiérarchie sociale. Leur liberté religieuse s’accroît de nouvelles garanties ; libérés des serments antipapistes, les nouveaux sujets se voient ouvrir légalement l’accès aux fonctions publiques ; entre eux et les « anciens sujets », l’inégalité civile et politique prend théoriquement fin. Bref, l’Acte de Québec reconnaît à un peuple catholique et français, le droit à l’existence dans l’empire britannique, droit d’importance à l’heure où, par suite de l’immigration des Britanniques et des « loyalistes » américains, le problème va se poser de la cohabitation des races.


			Une liberté reste à conquérir : la liberté politique qui mettra fin au régime autoritaire de la colonie de la Couronne. Ce sera l’affaire des prochains dix-sept ans. Une imparfaite exécution de l’Acte de Québec, un synchronisme historique d’une rare vigueur, des courants ou confluents d’idées puissants : révolution américaine, révolution française, influences conjuguées, renforcées, en Amérique, par une maladroite compression des libertés coloniales, finissent par balayer un régime périmé.


			3e période : Régime parlementaire (1791-1848). Régime dont le premier effet est de partager le Canada en deux : le Bas et le Haut-Canada (le Québec et l’Ontario d’aujourd’hui), l’un français, l’autre britannique. Régime accueilli avec enthousiasme et qu’on disait une copie du régime de la métropole. En réalité régime bâtard et décevant ; régime de la colonie de la couronne maintenu sous le masque parlementaire. Parlements sans prises véritables sur l’exécutif ; les suprêmes pouvoirs perpétués entre les mains de gouverneurs autocrates, sans responsabilités politiques dans les colonies, responsables au seul gouvernement impérial. Forme de parlementarisme qui pouvait encore convenir à l’Angleterre oligarchique du XVIIIe siècle, mais en plein désaccord avec l’esprit démocratique du jeune continent. Suites faciles à prévoir. Agitation continue, croissante, dans toutes les provinces de l’Amérique britannique. Agitation plus vive dans le Bas-Canada français plus menacé dans sa liberté et dans sa vie. En 1837-38, insurrections sanglantes dans les deux Canadas. En 1841, pour étouffer l’agitation, vagues promesses d’autonomie de la part de Londres, union forcée des deux Canadas, tentative d’angliciser le Canada français. Politique illusoire. Rapprocher réformistes ou libéraux des deux provinces les plus populeuses, c’était doubler dangereusement la force des revendications coloniales. En 1842 d’abord, puis définitivement en 1848, à la faveur d’un autre synchronisme historique et par la ténacité du Canadien français Louis-Hippolyte La-Fontaine, habile manœuvrier autant qu’homme d’État, la province du Canada gagne son autonomie. Du même coup, le Canada français gagne la sienne. Un fait s’est imposé : point de gouvernement stable ni même viable sans la collaboration des Canadiens français. Appel leur a donc été fait, et à titre de groupe national (as a race and as a people). En 1849 la langue française devient, à l’égal de l’anglais, langue officielle de l’État. Dès le début, du reste, l’État unitaire établi par le régime de 1841 a dû se transformer pratiquement en État fédératif, redonnant à chacune des deux provinces une part de sa personnalité politique.


			Deuxième partie : De l’autonomie à l’indépendance (1848-1931). Ici encore deux étapes : une première, de 1848 à la Confédération (1867) ; une seconde, de la Confédération au Statut de Westminster (1931). L’année 1848 avait apporté l’autonomie à l’égard de la métropole. L’autonomie intérieure ou l’autonomie individuelle de chacune des sections de la province, à l’égard de l’une et de l’autre, fut jugée bientôt insuffisante et par le Haut et par le Bas-Canada. En dépit de leur évolution vers le fédéralisme, les institutions de 1841 restent de structure unitaire ; un seul et même parlement légifère pour les deux provinces. Malaise congénital qui multiplie, de part et d’autre, mésententes et brouilles et qui entraîne la dissolution de l’Union. Une seule solution paraît opportune et acceptable au Bas-Canada : une fédération des provinces de l’Amérique du Nord britannique. Donc, en 1867, le Bas-Canada, devenu le Québec, recouvre, comme en 1791, son individualité politique. Pour lui, la bataille de l’autonomie paraît définitivement gagnée. Il lui reste à parfaire son autonomie intérieure par l’autonomie économique, sociale, culturelle, puis à défendre son autonomie politique et nationale contre les empiétements du pouvoir central. Et puisque la fondation du grand Canada s’accompagne d’un phénomène de dispersion de la race française, d’un océan à l’autre, le Québec aura aussi à protéger, contre l’oppression des provinces anglophones, les droits naturels et constitutionnels des minorités de sa foi et de sa culture. Enfin et surtout avec le début de XXe siècle, il lui reste à défendre sa propre autonomie et celle de tout le Canada contre les retours offensifs de l’impérialisme britannique. Bataille qui conduira le pays à l’indépendance et où le Canada français, pour son esprit essentiellement canadien, jouera un rôle d’avant-garde.


			En cette histoire trop apparemment politique, sans doute faudra-t-il faire attention de ne pas négliger tout ce qui la conditionne et tout ce qu’elle-même conditionne. Rien ne sera plus facile, du reste, que d’observer les réactions de chaque gain de l’évolution politique sur les autres formes de la vie collective, et réciproquement les réactions d’une vie devenue plus robuste, plus consciente, s’exaltant à la conquête de nouvelles libertés. Élan vital qui fait l’âme de cette histoire et lui donne sa structure organique.


			Chacun peut constater également comme entre les deux régimes, l’ancien et le nouveau, la ressemblance et l’unité s’établissent. Le Régime français nous a paru dominé par une fatalité tragique : disproportion toujours énorme entre l’homme et sa tâche ; tâche d’un peuple forcé de bâtir seul ou presque seul son pays et sa vie, chargé d’un empire dont le poids l’écrase. D’où une histoire d’une tension extrême. Après 1760, même paysage historique, mêmes constantes, même obligation de penser et de vivre périlleusement. Disproportion aussi considérable entre l’œuvre et l’homme. Bâtir sa vie, dans un isolement encore plus absolu, sur un continent d’où la France est expulsée ; dans une Amérique anglo-saxonne, maintenir un îlot de latinité ; survivre catholique et français dans un empire britannique devenu la première puissance matérielle et protestante du monde.


			Destin de grands labeurs et de grands risques, mais qui rend à un peuple ce qu’il coûte.


			***


			Cette portion d’histoire, ai-je besoin d’en donner l’assurance, j’espère l’écrire comme la première, en toute objectivité, dans la mesure du moins où l’historien de bonne volonté y peut prétendre. Je n’entends ni atténuer ni aggraver le conflit inévitable entre le conquérant et le conquis, entre deux cultures et deux civilisations. Déclaration qui n’est pas vaine dans un temps où l’on s’efforce d’embrigader l’histoire pour des propagandes étrangères à son objet et à sa discipline.


			L’histoire peut servir à l’union nationale ; il ne lui appartient pas d’y travailler. Elle se situe en dehors de ces préoccupations et plus haut. Une paix solide et durable entre nations ne saurait se fonder, du reste, sur le mensonge historique. Deux races appelées à cohabiter le même pays ont besoin de savoir ce qui s’est passé entre elles, ne serait-ce que pour se mieux connaître et apprendre ce qu’elles ont à se pardonner l’une à l’autre.


			Y


			


			

				

					 (1) Nous écrivons Régime britannique et non Régime anglais. Peut-être serait-il opportun de parler proprement, en histoire autant qu’en d’autres domaines. Le terme Régime anglais nous paraît une incorrecte désignation de trop de manuels et même de trop d’historiens. Le traité de Paris n’a pas fait du Canada, une province strictement anglaise, mais l’a fait entrer dans cet ensemble de pays ou de possessions de races et de cultures diverses qui ont formé l’empire britannique et qui seront régis par des constitutions et législations plus britanniques qu’anglaises. En outre, politiquement, le Canada n’a pas été soumis, de 1760 à 1931, à un régime proprement anglais. Pas, en tout cas, à partir de 1848, alors que devenue colonie autonome (self governing colony), son régime politique est plutôt un régime canadien. Pour cette seule raison, l’expression « Régime anglais » ne saurait convenir à toute la période qui a précédé l’époque de l’indépendance.


				


			


		


	

		

			PREMIÈRE PARTIE : 
VERS L’AUTONOMIE 
(1760-1848)


		


	

		

			PREMIÈRE PÉRIODE : 
RÉGIME PROVISOIRE 
(1760-1764)


			caractère DU RÉGIME. — ATTITUDE DU CONQUÉRANT : EXPLICATION — ATTITUDE DU CONQUIS.


			Caractère du régime


			Pendant quatre ans le Canada conquis va vivre dans le provisoire. Il n’appartenait pas aux généraux vainqueurs de se prononcer sur le sort de leur conquête. Sort d’ailleurs resté suspendu en Europe où, avec des alternatives de succès et de revers entre armées combattantes, la guerre continue. Une autre question préalable attend, du reste sa réponse : l’Angleterre gardera-t-elle le Canada ? Dans l’île anglaise, une controverse de journaux et de brochures bat son plein. Les marchands de sucre de Londres opinent pour un échange du Canada contre la Guadeloupe. Quelques esprits clairvoyants perçoivent dans le voisinage d’un Canada resté possession de la France, le plus efficace moyen d’assurer à l’Angleterre la fidélité des colonies anglo-américaines. Ici même, au Canada, James Murray doute fort que le Canada reste possession anglaise. D’autres qui estiment illusoire l’appréhension du séparatisme anglo-américain, mais qui croient en l’avenir grandiose du Canada, se refusent au sacrifice de la récente conquête. Que décideraient le cabinet britannique ou le prochain traité de paix ?


			Régime provisoire, titre véritable de cette première période du Régime britannique. Période hors cadre, pourrait-on dire, puisqu’elle se situe hors de la ligne générale de l’évolution historique. Par leurs formules suspensives : « En attendant la volonté du roi », quelques articles des capitulations ont déjà nettement affirmé le caractère provisoire de ce gouvernement de transition. Au surplus, le général Amherst n’a pas eu le dessein d’établir autre chose, lui qui écrit à Pitt, le 4 octobre 1760 : « J’ai établi la forme de gouvernement que j’ai cru la plus facile et la meilleure, en attendant les instructions du roi.... ».


			Ce serait donc improprement qu’on parlerait de « Régime militaire ». En 1861, dans ses Tablettes historiques canadiennes, Bibaud Le Jeune proteste déjà contre ce titre presque flétrissant appliqué à la période. Relisons le Placart d’Amherst, en date du 22 septembre 1760 et qui est la pièce constitutive du premier mode de gouvernement institué par le conquérant. Rien n’y trahit la volonté d’un occupant d’accaparer la vie politique et administrative de sa conquête, pas plus que le dessein d’y introduire des institutions, des tribunaux, des lois de caractère exclusivement militaire. Par ses intentions généreuses, le Placart ferait oublier, au contraire, quelques-unes des parties détestables de la capitulation de Montréal. Entre conquérant et conquis, Amherst a bel et bien voulu établir un régime de collaboration. Collaboration dans le gouvernement de la colonie : les anciennes divisions politiques en trois gouvernements : Québec, Trois-Rivières, Montréal, sont maintenues. Dans ceux des Trois-Rivières et de Montréal, conquêtes de 1760 et qu’il fallait organiser, le Placart d’Amherst décrète, entre autres choses, la remise de leurs armes aux officiers de milice — ceci après le désarmement général des miliciens — « pour mieux maintenir le bon ordre et la police dans chaque paroisse du district ». Même coopération dans l’administration de la justice. Dans le gouvernement de Québec, organisé par Murray peu de temps après la prise de la capitale, le haut personnel judiciaire est en entier anglais et militaire, cependant que le personnel auxiliaire est de nationalité canadienne. Dans les deux autres gouvernements, part plus large est faite aux Canadiens, au moins dans les cours de première instance, présidées par les officiers de milice. Les vainqueurs se montrent aussi raisonnables dans l’application des lois : loi martiale pour les affaires criminelles, vols et meurtres ; lois civiles françaises, simple équité ou règlement à l’amiable pour les litiges d’ordre civil. « Quant aux différends qui s’élèveront entre les habitants, précise Amherst, le 23 septembre 1760, je désirerais, ainsi que je l’ai déjà fait observer, qu’ils puissent les régler parmi eux conformément à leurs propres lois ». Nul besoin par conséquent de souligner, en ce régime administratif, la part faite à la langue du conquis. Sans doute sommes-nous ici en présence d’un cas de force majeure. Parler au peuple, du jour au lendemain, une autre langue que la sienne, s’avérait tentative assez chimérique. Parmi les juges, les officiers de milice ignorent l’anglais. En revanche, la plupart des commandants anglais parlent français. Croyons-en le témoignage des archives judiciaires du temps : à l’exception des quelques cas où les deux ou l’une des parties se sont trouvées de langue anglaise, jugements et arrêts des tribunaux du Régime provisoire sont rendus en français.


			En son dernier paragraphe, pas assez souligné jusqu’ici, à notre sens, le Placart d’Amherst énonçait la plus importante peut-être de ses stipulations. Le général a déjà exhorté les troupes d’occupation à vivre en bonne harmonie et intelligence avec l’habitant, tout comme il a recommandé « à l’habitant de traiter les troupes en frères et concitoyens ». Le général terminait par cet engagement solennel : « Et tant que les dits habitants obéiront et se conformeront aux dits ordres, ils jouiront des mesmes privilèges que les anciens sujets du Roy.... ». Qu’était-ce autre chose qu’une proclamation d’égalité civile entre anciens et nouveaux sujets, entre conquis et conquérants ? Proclamation que lord Egremont ratifie, du reste, quelques mois plus tard, dans ses instructions à Amherst : « ... ainsi que vous l’observiez très justement, ils sont devenus les égaux des autres sujets de Sa Majesté ».


			Miséreux et prostré, comme il l’est à la fin de la longue guerre, alarmé, au surplus, par une propagande qui n’a pas laissé de lui brosser, de l’envahisseur, l’image la plus sombre, à quel heureux étonnement n’aura pas cédé tout de suite le vaincu d’hier ? Réformons le jugement de Garneau. Pour avoir confondu ou mêlé le régime de 1764 et celui qui l’a précédé, l’historien a dénoncé, dans le régime provisoire, une « violation des capitulations », le bouleversement de I’ « organisation sociale... pour faire place à tout l’arbitraire de l’état de siège et des cours martiales ». Il y a trente ans, dans nos Lendemains de conquête, nous réagissions déjà contre cette dénonciation. Notre sentiment n’a pas changé. Impossible de le nier : c’est un hommage ému que les Canadiens du temps ont rendu à leurs premiers administrateurs britanniques. Certains éloges des capitaines de milice, trop mêlés à ce mode de gouvernement pour le juger en toute liberté, pourront paraître suspects. Qui refuserait de s’incliner devant le témoignage unanime des hautes classes de la population : clergé, bourgeois, seigneurs ? Le clergé louera les nouveaux maîtres de « leur attention à procurer le bonheur et la tranquillité des peuples ». Quelques-uns des principaux bourgeois de Québec se féliciteront d’avoir éprouvé « en qualité de sujets vaincus, de la manière la plus marquée, la douceur, la justice et la modération » du vainqueur. Les seigneurs de la même région oseront écrire un jour au roi d’Angleterre ces lignes qui sentent autre chose que l’encens de cour : « Nous avons joui jusqu’à l’époque du gouvernement civil, d’une tranquillité qui nous faisait presque oublier notre ancienne patrie ».


			Attitude du conquérant : explication


			Faut-il pour autant crier au miracle, se pâmer d’admiration devant l’attitude du vainqueur ? Nous ne le croyons pas. Les commandants des troupes d’occupation furent, en toute vérité, des gentilshommes et des hommes de bon sens. Sans même ces hautes qualités, la situation très concrète où ils se sont trouvés ne leur laissait pas le choix de faire autre chose que ce qu’ils ont fait. Refaisons tout simplement, autour d’eux, l’ambiance ou l’atmosphère. Et, par exemple, s’est on assez représenté en quel isolement moral, ces hommes ont gouverné ? En 1760, l’armée d’invasion est forte d’au moins 30.000 hommes. Aussitôt signée la capitulation de Montréal, des navires transportent hâtivement les troupes métropolitaines sur d’autres théâtres de la guerre ; les troupes des colonies du sud rentrent dans leurs foyers. Que reste-t-il pour garder le pays conquis ? 3.500 hommes de troupes répartis dans les trois gouvernements, c’est-à-dire une poignée de soldats, puis une autre poignée encore plus mince d’immigrants anglais au milieu d’une population de 65.000 âmes, population de miliciens aguerris et de paysans propriétaires, encadrés par une classe de seigneurs et par un clergé peu habitués aux brimades. La conclusion s’impose : en eût-il eu le dessein, les moyens eussent manqué à l’occupant d’une politique de vexation.


			Et que dire de son isolement sur le continent ? Le drapeau britannique pouvait flotter au vent, de Québec aux Carolines et même jusqu’au golfe du Mexique. Même en cette Amérique du Nord devenue presque toute anglaise, combien peu ces métropolitains se sentaient chez eux. Le séparatisme des « colonies continentales » ne date pas de 1776 ; il date de leur fondation, a pu écrire un historien américain, George Louis Beer. Il date du ressentiment de ces émigrants contre la patrie marâtre qui les avait contraints à l’exil. Dans la guerre récente, et en dépit de la camaraderie des armes, les brouilles de toute sorte, nous l’avons dit, n’ont fait qu’envenimer le ressentiment colonial. Ici-même le fait n’a pas échappé à un observateur comme le chevalier de Lévis qui, dans sa correspondance, s’en ouvre au roi de Pologne. Isolés au milieu des leurs, pourquoi ces métropolitains se seraient-ils ingéniés à s’isoler davantage au Canada et à y susciter une autre colonie de mécontents et d’insurgés ?


			Nos historiens n’auraient-ils pas trop négligé une autre donnée historique, et qui est la conception anglaise de la colonie, conception assez différente de celle de la France ? Celle-ci, si l’on ose remonter aussi haut, s’apparenterait à la conception de la Grèce antique qui, dans la colonie, voyait une partie intégrante de la métropole, une annexe politique, économique et même culturelle. La conception anglaise rappellerait plutôt celle des Romains. L’Angleterre du dix-huitième siècle n’a pas conquis des colonies ni ne s’est taillé des domaines au-delà des mers pour procurer aux sujets britanniques de l’espace vital (breathing space). Pays en train de se surindustrialiser et pays encore peu peuplé, elle voit d’un mauvais œil l’émigration de ses nationaux. Sur les terres étrangères, elle cherche avant tout des marchés et des pays producteurs de matières premières pour ses industries. Les colonies, elle en mesure donc la valeur, non selon leur possibilité de placement pour immigrants, mais selon leur potentiel commercial. Dans cette perspective, rappelons-nous qu’à partir du 26 mars 1761, le gouvernement de Londres pouvait tenir le Canada pour une conquête d’ores et déjà cédée. Ce jour-là même, en effet, un mémoire de Louis XV à la Cour d’Angleterre proposait aux deux belligérants l’entrée en possession de ce qu’ils avaient conquis l’un sur l’autre. Et alors quoi de plus compréhensible que cette consigne adressée, quelques mois plus tard, le 13 décembre 1761, par le successeur de Pitt, lord Egremont, à Amherst : « Le bon plaisir du roi est que vous réitériez instamment aux divers gouverneurs la partie de vos instructions où vous leur enjoignez de suivre les voies de la conciliation..... ». Pouvait-il être question de maltraiter une conquête destinée à devenir, pour l’Angleterre, un marché de consommation, un facteur appréciable de sa prospérité économique ? Et cette première consigne d’Egremont, comme cette autre l’éclaire qui est du même ministre et de la même date : « Rien n’est plus essentiel au service de Sa Majesté que de retenir [au Canada] le plus de sujets français possible et les empêcher de quitter leurs foyers pour s’en aller dans les colonies qui pourraient rester aux mains de la France ».


			On reconnaît là le même souci : garder au marché de consommation son plein potentiel, empêcher surtout qu’il ne se dégarnisse. Crainte, comme l’on sait, qui n’a rien de chimérique. Au Canada, dans les dernières années de la guerre, un projet a quelque temps flotté dans l’air : projet d’une évacuation vers la Louisiane : évacuation de l’armée et des voyageurs, transmigration même de toute la population. Lévis, Bougainville, l’abbé Picquet, se sont entretenus de la chose. On en a discuté à la cour de France. Le dessein était de garder à la métropole une magnifique population de Français. Il semble aussi qu’au souvenir de la récente expulsion des Acadiens, on ait songé à prévenir une déportation plus cruelle. De toute évidence le bruit de ces projets s’est répandu en Angleterre et y a éveillé quelque inquiétude. Non seulement on y a craint toute diminution de la population coloniale ; on y a redouté presque autant la dépopulation de l’Angleterre au profit des colonies. Double appréhension qui, par exemple, se manifeste à l’époque, dans l’œuvre de la romancière, Frances Brooke : « J’avoue que l’Angleterre est peuplée ; mais elle ne l’est qu’en proportion de son étendue, et elle ne peut pas fournir à la population de ses colonies. Les Habitans lui sont d’ailleurs trop utiles pour qu’on en doive souffrir l’émigration ». N’est-il pas significatif, en tout cas, que les gouverneurs Murray, Gage, Burton, se soient hâtés de rassurer le cabinet britannique. « Il n’y a pas lieu de craindre l’émigration de la population », écrit Burton. Et Murray qui a bien mesuré le péril, écrit, pour sa part : « L’émigration de ce peuple brave et hardi... serait une perte irréparable pour l’empire ». En France même, on paraît renseigné sur l’opposition des Anglais à cette émigration. En 1763, un ministre de Versailles, ayant manifesté le désir d’envoyer quelques religieuses de l’Hôpital général de Québec à l’île de France (île Maurice), un chargé d’affaires de la communauté lui écrit : « Les religieuses hospitalières étant fondées en Canada, où elles possèdent des biens, il n’y a pas apparence qu’elles voulussent quitter leur établissement, et nous ne devons pas croire que les Anglais les laisseraient aller.... ».


			Attitude du conquis


			Les plus fortes raisons, à défaut d’humanité, protégeraient donc l’occupant contre l’insanité d’une politique de provocation. Du même coup l’on comprend l’attitude et les sentiments du conquis. Autour de lui, recomposons, ainsi que nous l’avons fait pour le conquérant, l’atmosphère, l’ambiance du temps. En tous lieux du monde, le peuple applaudit à la fin des guerres, surtout longues et cruelles. Au Canada, pays à bout de souffle et de misères, que d’autres soucis empêchent de faire grise mine aux vainqueurs. Dans les dernières années de la guerre, avons-nous dit, une propagande anti-anglaise s’est efforcée de représenter l’envahisseur sous les traits d’un épouvantail. Une contre-propagande, issue parfois des mêmes milieux, n’a pas manqué de riposter. Les Anglais, assurait-on, laisseraient « la liberté de religion », fourniraient « à meilleur marché les marchandises », « payeraient largement le moindre travail ». « Ces idées se répandent, déplorait un mémorialiste du temps ; quelques personnes au-dessus du peuple ne rougissent pas de parler sur le même ton.... ». Après l’entrée des Anglais dans Québec, Bigot, un peu malicieusement, il est vrai, fait observer à Lévis comme chacun et gens de toute classe, négociants, curés, habitants, font leur cour à l’occupant, cherchent à lui vendre quelque chose « pour se procurer des aisances ». Ainsi vont les choses dans les villes et à leur périphérie, où la présence des nouveaux maîtres se fait inévitablement sentir. Mais ailleurs, au fond des campagnes, dans la paysannerie plus close que jamais, la vie peut-elle ne pas reprendre son rythme habituel ? A peine touché par une activité politique réduite au minimum, replié sur sa famille, sans autre gouvernement que celui de sa seigneurie, de sa paroisse, qui du reste lui suffisent, qu’importe au petit peuple ce qui se passe au loin ? Que lui importe même la partie qui se joue au-dessus de sa tête ? Il inaugure cette vie isolée, cachée, qui sera longtemps la sienne, où deux civilisations stratifiées, juxtaposées, vont vivre presque étrangères, imperméables l’une à l’autre. Absorbé d’ailleurs par la restauration de son bien et de son pays, qu’au jugement de Mgr Briand il mène rondement, il a retrouvé la sérénité de sa pastorale. Pour le moment, que peut-il souhaiter d’autre, que la paix et la liberté de son travail ? « Les Paysans, note encore Frances Brooke, ont beaucoup gagné ici en changeant de maître... lis sont fort attachés à notre Gouvernement ».


			Mais l’idylle, si idylle il y a, pourra-t-elle durer longtemps ?


			Y


		


	

		

			DEUXIÈME PÉRIODE : 
RÉGIME DE LA COLONIE DE LA COURONNE (1764-1774)


			A. Première phase : Vers l’Acte de Québec


			CHAPITRE PREMIER : 
CESSION DU CANADA À L’ANGLETERRE


			Vers LE TRAITÉ DE PARIS. — LE TRAITÉ DE PARIS. — ACCUEIL FAIT AU TRAITÉ.


			Vers l’autonomie ! Un événement, l’un des plus considérables, à certains égards, de l’histoire moderne, est au principe de ce grand chapitre d’histoire : le traité de Paris du 10 février 1763. L’Angleterre décide de garder le Canada ; la France le cède. Comment l’une et l’autre en sont-elles venues à cette détermination ? Et comment les intéressés accueilleront-ils, de part et d’autre, l’événement ?


			Vers le traité de Paris


			L’opinion britannique a pu quelque temps balancer. On s’en souvient, des publicistes, des mercantis, ont tenté d’induire leur pays à sacrifier la récente conquête. D’autres publicistes, avec non moins de vigueur, se sont efforcés de minimiser le péril séparatiste en Amérique. A les entendre, il n’y avait qu’à satisfaire la fringale d’espace des colonies anglo-américaines. Ouvrons-leur l’hinterland américain, disaient-ils ; ouvrons-le à leur expansion agricole, et du coup, se dissipe leur envie de concurrencer les industries de la métropole.


			Rien n’aura plus pesé néanmoins sur la décision de l’Angleterre que son changement de vue dans l’estimation des divers types de colonies. Changement qui procède, du reste, d’un nouveau stade de son évolution économique. Jusqu’alors, ou du moins jusque vers 1745, la colonie idéale pour la puissance britannique aura été la colonie en état de lui fournir ce qu’elle ne pouvait produire, sans rien produire des productions de la métropole. De là, dans l’île anglaise, un engouement assez prolongé pour les Indes occidentales ou ce que l’on appelle les colonies insulaires. Le traité de Paris marque un point tournant. L’Angleterre a cessé ses exportations ; de blé. Elle ne pouvait développer outre mesure sa structure industrielle sans affaiblir son économie agricole. Pour elle la colonie de valeur prépondérante, ce sera désormais la colonie continentale, celle qui peut fournir les denrées alimentaires essentielles, mais qui, en même temps, par un accroissement plus rapide de population, devient, pour les produits métropolitains, la colonie-marché de première valeur. Ses statistiques commerciales viennent, en effet, de le révéler à l’Angleterre : ses exportations vers les colonies du continent l’emportent rapidement sur ses exportations aux îles. Combien de fois, du reste, William Shirley ne lui a-t-il montré, dans la conquête du Canada, l’un des moyens de sa grandeur future ? La possession de l’Amérique du Nord, n’avait cessé de prêcher le gouverneur du Massachusetts, aussi clairvoyant que La Galissonnière, donnerait à la Grande-Bretagne une telle puissance maritime et commerciale, qu’elle lui assurerait la prépondérance dans le monde.


			En France, la détermination n’a pas si longuement tardé. Dans les plaidoyers pourtant si vigoureux de La Galissonnière, de Silhouette et de Bougainville, qui ne discerne un premier et inquiétant repli des avocats de la Nouvelle-France ? La tendance y perce de vanter ou défendre la grande colonie, non pour sa valeur d’exploitation, mais pour son importance stratégique ; et encore et beaucoup moins pour les avantages qu’elle peut fournir au royaume que pour ceux qu’elle vaudrait à la rivale anglaise. En France et plus qu’outre-Manche, les préférences vont aux îles à sucre. La denrée sucrière n’est-elle pas devenue le plus considérable article du commerce français et n’a-t-elle point doublé en valeur le commerce des îles anglaises ? En 1762, après la prise de la Martinique par les Anglais, James Marriott, l’auteur présumé de Political Considerations, pourra écrire : « Par là la France est frappée au point le plus sensible de son commerce ». (France is wounded in the tenderest part of her commerce.) Le Mémoire historique sur la négociation de la France et de l’Angleterre, qui est de 1761, nous renseigne sans équivoque sur les sentiments de la diplomatie française. Dès cette année-là, le sort du Canada est bel et bien décidé. Les grandes lignes du futur traité s’esquissent qui comportent la cession à l’Angleterre, du Canada, de l’île du Cap-Breton, du Sénégal et de la Gorée. Choiseul, chargé officiellement du département de la marine à partir du 6 avril 1761, ne va combattre vivement, pendant les prochaines délibérations, que pour sauver Louisbourg et la Louisiane. En 1759, M. de Silhouette soupçonnait déjà le monde officiel de chercher à « colorer » l’abandon du Canada. Soupçons par trop justifiés. Car le jour vient où, sous le couvert de pseudonymes, le ministère fera publier divers opuscules : L’Observateur hollandais, le Politique Danois, le Patriote anglais, l’Observateur américain, écrits de même inspiration qui tous ont pour fin de préparer l’opinion aux cessions prochaines. Coups désastreux qui n’ont que trop porté. De l’opinion française, l’on n’aperçoit à la vérité qu’une modeste réaction : celle des chambres de commerce du royaume. A l’époque beaucoup d’établissements commerciaux et industriels de France sont surchargés de lettres de change du Canada. La Chambre de La Rochelle et de l’Aunis, la plus intéressée dans le commerce canadien, paraît avoir suscité le mouvement : mouvement qu’un certain nombre d’autres Chambres ne vont suivre que par esprit de corps. Les unes avouent ingénument qu’elles connaissent « peu le commerce [du Canada] qu’elles ne font point », qu’elles « ne sont pas au fait de ce qui concerne [le Canada] » et que par conséquent, elles ne pourraient « toucher les articles que superficiellement ». Choiseul, au reste, qui veille au grain, ne tarde pas à rabrouer ces intrusions impertinentes dans la diplomatie officielle. Il écrit à la Chambre de commerce de Marseille : « Quels que soient les motifs des représentations dans lesquelles la Chambre de La Rochelle a voulu vous engager, les vôtres sont encore moins placées dans une affaire de cette nature, et il n’est pas convenable que vous vous prêtiez à cette espèce d’association avec d’autres Chambres sans y être préalablement autorisés ». Choiseul partage l’opinion alors très répandue sur la probabilité croissante du grand schisme de la race anglo-saxonne. Au Canada, l’éventualité défraie les conversations. Un voyageur de passage, le Finlandais Pierre Kalm, note en son carnet : seule la proximité de la France fait obstacle au séparatisme américain. Céder le Canada à l’Angleterre, Choiseul le crut tout bonnement, c’était jeter, au sein de l’empire britannique, le fatal ferment de dissolution. Et c’est dans la certitude de la révolte imminente qu’il aurait prononcé, à l’adresse des Anglais, le mot fameux rapporté par l’historien Bancroft : « Nous les avons à la fin attrapés ».


			Le traité de Paris


			Le 3 novembre 1762 les diplomates ont signé les préliminaires du traité. Quatre mois plus tard, le 10 février 1763, les ambassadeurs extraordinaires et ministres plénipotentiaires d’Angleterre, de France et d’Espagne y ont apposé les signatures définitives. A proprement parler, un seul article du traité, le quatrième, regarde le Canada. Une impression plus que toute autre se dégage du document : le caractère absolu des cessions consenties par la France. Elle cède l’Acadie, l’Île du Cap-Breton, les îles du golfe et du fleuve, le Canada avec toutes ses dépendances ; et elle déclare le faire « dans la forme la plus ample, sans restriction » ; elle renonce aussi catégoriquement à toutes ses prétentions anciennes sur la Nouvelle-Écosse ou l’Acadie ; elle renonce encore et pour toujours à tout dessein de reprise. En retour de quoi Sa Majesté britannique s’engage à une seule concession de quelque importance : accorder aux « Habitans du Canada la liberté de la Religion catholique ». Ils pourront professer « le Culte de leur Religion seIon le rite de l’Église romaine, prononce l’article 4, autant que le permettent les lois de la Grande-Bretagne ». Restriction déjà incluse dans le traité d’Utrecht à l’égard des Acadiens et qui s’applique également, en 1763, aux possessions espagnoles de l’Amérique passées à l’Angleterre. Les habitants du Canada gardent, en outre, pendant la période de dix-huit mois qui suivra la ratification du traité, le privilège d’émigrer « où bon leur semblera ». Enfin la France se réserve un droit de pêche limité dans le Golfe, sur les Côtes de l’Île du Cap-Breton et de Terre-Neuve. Et pour servir d’abri aux pêcheurs français, l’Angleterre lui cède les îles de Saint-Pierre et Miquelon, à la condition expresse toutefois de ne les point fortifier.


			Accueil fait au traité


			Par 319 voix contre 63 et en dépit d’une intervention dramatique de Pitt, le parlement de Londres ratifie le traité de Paris. Pitt en tenait pour un écrasement définitif de la France, pour la destruction de sa puissance navale, pour son expulsion absolue de l’Amérique et même des pêches de Terre-Neuve, le traité ne reste pas moins l’une des grandes dates de l’histoire britannique et de l’histoire du monde. Ce jour-là les partisans de la « Plus-Grande-Bretagne » ou de l’Angleterre impérialiste ont remporté l’une de leurs plus éclatantes victoires sur les « Little Englanders ». Maîtresse des routes de l’Orient par les Indes, en Amérique, maîtresse de toute la côte de l’Atlantique, des terres arctiques au golfe mexicain, la Grande-Bretagne, après une autre guerre de Cent ans contre la France, devient la plus puissante nation moderne. Acte de naissance, a-t-on dit, de l’empire britannique, le traité de Paris marque une dévolution d’hégémonie en Europe ; il ouvre l’ère de la prépondérance anglaise. Les colonies anglo-américaines y pouvaient saluer leur propre victoire. Pitt ne s’est point trompé quand il les a désignées comme les vraies bénéficiaires de la dernière guerre. En revanche, combien d’Anglais, hypnotisés par les gains prodigieux du traité de 1763, ont alors aperçu que ce même traité allait déchaîner, dans le nouvel empire, de redoutables forces centrifuges et en préparer les premiers ébranlements ? « Avec le triomphe de Wolfe sur les hauteurs des Plaines d’Abraham, écrit l’historien anglais John Richard Green, commença l’histoire des États-Unis ».


			En France, le roi, la cour, le peuple, tous voulaient la paix et la voulaient à tout prix. Certes, l’on n’a pas sacrifié le Canada de gaîté de cœur. L’a-t-on beaucoup regretté ? Le roi estime la paix de 1763 « ni bonne, ni glorieuse ». Il se console à la pensée, écrit-il à Tercier, son agent secret, « que nous en aurions fait encore une pire l’année prochaine..... ». Choiseul en viendra à penser que « la Corse est plus essentielle au royaume et moins onéreuse que ne l’aurait été une île d’Amérique..... ». «Je puis même ajouter, pensait le ministre, que la Corse est plus utile de toutes manières que ne l’était ou ne l’aurait été le Canada ». Opinion commune à l’époque. En son Droit public, Mably juge comme suit la paix de 1763 : « Il n’était pas question de la ruine de la nation, mais de quelques disgrâces qui dérangent sa prospérité ». Pour M. de Flassan, homme du XVIIIe siècle, et auteur d’une considérable Histoire diplomatique, « le sacrifice le plus réel était celui de l’Île Royale et les autres îles du golfe Saint-Laurent, à cause de la pêche de la morue..... ». Deux historiens récents ne discernent pas d’autres sentiments dans la France de 1763. J’emprunte ces quelques lignes à la Politique coloniale de la France de M. Albert Duchêne : « Ceux qui prétendaient alors diriger l’opinion publique n’étaient rien moins que persuadés de l’intérêt que peut avoir un État à conserver des possessions lointaines ». M. Pierre Gaxotte, dans le Siècle de Louis XV, écrit pour sa part : « L’opinion en prit son parti avec assez de désinvolture. Le peuple souffrait bien dans son orgueil d’avoir été vaincu... mais le sort du Canada le laissait assez indifférent ». Des historiens, nous ne l’ignorons point, ont fait quelque état de projets de reprise du Canada, projets nourris par la cour de France jusqu’à Vergennes. Les faut-il prendre au sérieux ? Le tout ni même l’important, à notre sens, n’était pas de reprendre le Canada ; mais bien de savoir si, face à l’avance prodigieuse des colonies anglo-américaines, une colonie française pouvait encore exister viable et durable en Amérique du Nord. Louis XV, Choiseul ont-ils bien envisagé le problème sous cet aspect ? Au vrai, après 1763, l’heure n’était-elle pas passée pour jamais de rétablir l’équilibre des forces en Amérique ? Et la France de Louis XV aurait-elle, plus qu’avant 1760, réussi à contre-balancer, en Europe et sur mer, la puissance anglaise ? Mais alors, à quoi bon reprendre un Canada que, même repris, l’on n’eût pu garder ?


			Un autre acteur de ce drame nous intéresse : le peuple canadien. En quel état d’esprit a-t-il accueilli le traité de cession ? Nul événement aussi grave n’est encore entré en son histoire. Pour le désigner, un mot va prendre place dans son vocabulaire et y restera longtemps : celui de « révolution ». Loyalement les Canadiens s’inclinent devant le sort qui leur est fait. Le clergé a d’ailleurs pris les devants. Puis, de Versailles, de Rome, on a recommandé « prudence » et « discrétion » « pour ne point causer de jalousie d’État au Gouvernement ». « La seule et unique puissance temporelle qui y doive être désormais reconnue, a-t-on appuyé, sera celle du Roy de la Grande-Bretagne ». Rome a même glissé cette consigne aux Canadiens : « Qu’ils oublient sincèrement à cet égard qu’ils sont Français ». Quelques bribes de correspondance cueillies ici et là nous révéleraient cependant des réactions plutôt complexes. Beaucoup ont d’abord appris, non sans rancœur, le règlement de la dette canadienne par la cour de France. Ce règlement, écrit, par exemple, Mme d’Youville, « est des plus durs et fait un grand tort aux pauvres misérables de ce pays ». Et l’on gémit sur la façon plus ou moins gracieuse dont la France se retire du Canada. Malgré tout le grave événement du 10 février 1763 ne laisse pas de créer, en quelques esprits, un peu de stupeur. On ne peut croire à pareil abandon de la mère-patrie. Car c’est bien d’abandon que se plaint, entre autres, la même Mme d’Youville : « Nous avons été surprises et nous nous sommes toujours flattées que la France ne nous abandonnerait pas.... ». Une Ursuline de Québec n’arrive pas à se persuader que « le Canada entier eût été donné à si bas prix ». Une religieuse de l’Hôpital général de Québec exprime à un ministre de la cour de France ce qu’elle croit être le sentiment général dans sa région : « On ne peut, monseigneur, dépeindre au naturel la douleur et l’amertume qui s’est emparée de tous les cœurs à la nouvelle de ce changement de domination.... ». D’autres s’étonnent des maigres garanties offertes par le traité. Rien, pas une ligne, pas un mot n’y sauvegarde les lois du pays. Les plus graves appréhensions se portent naturellement du côté de la religion : « Le Canada reste à messieurs les Anglais... Que le Seigneur nous fasse la grâce que la Religion s’y conserve jusqu’à la fin des siècles... », prie une Ursuline. « En voilà bien à la fois, gémit Mme d’Youville : perdre son Roi, sa patrie, son bien, et le pis encore, être dans la crainte de voir éteindre notre Religion ». L’article du traité qui se donne l’air d’assurer la liberté religieuse le fait avec la troublante restriction : « autant que le permettent les lois de la Grande-Bretagne ». Concession assez médiocre, on l’avouera, si ces lois ne permettent rien. Les plénipotentiaires français avaient proposé la pratique de la liberté religieuse au Canada « comme ci-devant ». « Lié par la loi du royaume, le roi de la Grande-Bretagne, ont répliqué les plénipotentiaires anglais, ne pouvait garantir la tolérance qu’en ces limites ». Les appréhensions des catholiques canadiens ne sont pas vaines. La liberté de conscience est chose peu admise dans les pays catholiques aussi bien que protestants d’Europe, depuis la proclamation du fameux principe de la paix d’Augsbourg : cujus regio, illius religio. Des historiens l’ont fait remarquer : en révoquant l’Édit de Nantes, Louis XIV ne faisait qu’appliquer à un grand État ce qui faisait loi dans les principautés germaniques et il faut même dire en Grande-Bretagne. Au moment de la conquête du Canada, le protestantisme anglais a quelque peu perdu de sa rigidité. Le principe du libre examen l’a conduit à l’individualisme doctrinal, pente irrésistible à la dissolution doctrinale. Au dix-huitième siècle le rationalisme et le scepticisme français ont miné l’austérité puritaine. Déjà, après 1688, l’avènement de la dynastie de Hollande en Angleterre a valu quelques miettes de liberté politique et sociale aux protestants dissidents. Par contre-coup la situation des catholiques en a éprouvé quelque relatif adoucissement. L’antipapisme, couche de pétrole à la surface de l’eau, n’en reste pas moins facile à enflammer dans les masses. La législation antiromaine de l’État n’a pas subi la moindre modification ; le catholique reste toujours un out-law. Ici, en Amérique, trois tout au plus des colonies anglaises ont fait quelque apprentissage de la liberté de conscience : le Rhode-Island, la Pennsylvanie, celle-ci peuplée pour une part de Palatins, et le Maryland fondé par le catholique lord Baltimore. Encore le Maryland, dès l’avènement chez lui d’une majorité protestante, passera-t-il par une crise de sectarisme. Il faudra attendre les premiers tocsins de l’indépendance pour qu’à la veille du combat, l’union sacrée fasse taire, en Amérique, les dissidences religieuses.


			Que d’inquiétudes pour le conquis et quel problème pour le conquérant. Lord Durham le noterait un jour, en son célèbre Rapport : les peuples impérialistes ont le choix entre deux politiques : l’une du laisser-vivre, de l’association dans la simple allégeance politique ; l’autre de l’assimilation violente du conquis, assimilation de son droit et de sa culture. Au Canada, vers laquelle de ces deux politiques pencherait l’Angleterre ? Son expansion à travers le monde ne pouvait que diminuer l’intensité de ses passions intérieures. Un peuple conquérant acquiert malgré soi le sens des diversités humaines. D’autre part, menacées, croient-elles, dans leur unité organique, par trop de conquêtes disparates, volontiers puissances impériales se font centralisatrices et assimilatrices. L’inclination paraissait à redouter, de la part de l’empire britannique, constitué, non de territoires contigus comme les anciens empires, mais de parties disséminées sur tous les continents, mal groupées autour de ce centre de gravité qu’est la petite île de la Manche.


			Pour quelle politique opterait l’Angleterre ?


			Y


		


	

		

			CHAPITRE DEUXIÈME : 
POLITIQUE D’ASSIMILATION


			PROCLAMATION DE 1763. — PROCLAMATION ET GÉOGRAPHIE. — PROCLAMATION, LOIS ET ÉGLISE. — PROCLAMATION ET INSTITUTIONS POLITIQUES. — POLITIQUE DE 1764 : APERÇU.


			Proclamation de 1763


			L’Angleterre allait répondre par la Proclamation royale du 7 octobre 1763. En dépit de son épithète « royale », de qui émane ce qu’un juriste anglais de ce temps-là, lord Mansfield, appellera la « constitution impériale du Canada » ? A l’encontre des autres constitutions canadiennes qui vont suivre, la Proclamation n’est pas l’œuvre du parlement britannique. Elle sort des mains du Board of Trade, corps d’informateurs au service du Secrétaire d’État, lord Egremont. L’Angleterre ne possède encore qu’une administration coloniale assez inorganique. Lord Egremont chargera le Board of Trade de préparer l’acte d’intégration dans l’empire de ses conquêtes récentes en Amérique : Canada, Florides, îles Grenadines, Dominique, Saint-Vincent et Tabago. Colonies dont le caractère disparate expliquerait, au moins pour une part, les maladresses de la législation.


			Qu’est-ce, en effet, que cette Proclamation royale destinée à mettre fin au « provisoire » au Canada, et que l’on peut tenir pour l’un des textes fondamentaux de la politique coloniale de l’empire anglais ? Pour en bien saisir la substance et l’esprit, une première précaution importe : n’en point séparer l’analyse de deux autres documents officiels qui l’accompagnent et l’explicitent : la commission de James Murray, devenu premier gouverneur du Canada, et les Instructions au même personnage. Rien de plus facile alors que de discerner, en ce qui concerne la colonie canadienne, quatre parties ou stipulations distinctes : un remaniement géographique, une refonte du système juridique qui équivaut à une révolution ; un programme inquiétant de politique religieuse, l’institution d’un organisme législatif et administratif plutôt réactionnaire. On le voit, à cette politique inaugurale, l’on est tenté d’appliquer un qualificatif, celui de politique de bouleversement.


			Proclamation et géographie


			Bouleversement total, le mot s’applique d’abord à la géographie du Canada. L’ancien empire français vole en éclats. Le pays, appelé désormais « le gouvernement de Québec » et le seul gouverné à l’européenne, ne sera plus qu’une bande de terre rétrécie sur les deux rives du Saint-Laurent. D’un trait rectiligne la frontière nord s’élance des sources de la rivière Saint-Jean (Labrador) au lac Nipissing à l’ouest, pour descendre de là, encore en droite ligne, au lac Saint-François, et y suivre le 45° de latitude jusqu’au 78° de longitude ouest. D’une ligne zigzagante cette fois, la frontière sud suit au bas du Saint-Laurent le partage des eaux pour s’en aller à l’est, cerner la péninsule de Gaspé et remonter d’un trait rectiligne encore, aux sources de la rivière Saint-Jean. Et les motifs de ce dépiècement géographique à grands coups de crayon plus ou moins arbitraires ? Les historiens s’escriment encore à les découvrir. Un mélange de soucis politiques, militaires, commerciaux, fournit, ce semble, l’explication : au nord et à l’est, prévenir la contrebande de fourrure ou toute forme de contrebande commerciale entre sauvages du nord et trappeurs canadiens, ou entre Français du Canada et Français de France restés à Saint-Pierre et Miquelon et sur les côtes de Terre-Neuve ; au sud, accorder aux colonies limitrophes, Nouvelle-Écosse, Nouvelle-Angleterre, Nouvelle-York, Pennsylvanie, de notables accroissements de territoire. A l’ouest, la nouvelle frontière est d’explication plus difficile. L’entière région des Lacs, tout le centre américain sont détachés du gouvernement de Québec et convertis en une sorte de chasse gardée ou de vaste « réserve » indienne. Cette fois, les soucis politiques et militaires prédominent : diminuer le prestige de la colonie française, empêcher que, par son étendue, ses postes militaires et ses postes de traite, elle ne porte un choquant ombrage à ses voisines ; élargir la solution de continuité entre la colonie du Saint-Laurent et la Louisiane restée possession française, prévenir par là un dangereux détournement de fourrure vers les bouches du Mississippi ; mais surtout — et c’était la solution d’urgence — apaiser par la « réserve », l’agitation indienne, la conspiration de Pontiac, tison déjà ardent sous le feu des cabanes ; atténuer, du même coup, les frais de la défense de l’empire si subitement agrandi. Ce n’est pas pour rien que, le 5 mai 1763, alors qu’il demande aux lords du commerce de préparer des règlements pour les nouvelles conquêtes, lord Egremont leur glisse cet avertissement : « Il a paru si urgent de convaincre immédiatement les sauvages des intentions généreuses et amicales de Sa Majesté.... ».


			Proclamation, lois et Église


			Le bouleversement géographique n’est pourtant que le prélude de bien d’autres. On aura retenu le mot de l’historien Lower, à propos de conquête : « type d’esclavage », a-t-il écrit, accompagnant le mot de ce commentaire : « Les conquis assistent à l’envahissement de tous les domaines de leur vie par leurs maîtres ». (The whole life structure of the conquered is laid open to their masters.) C’est dire la sorte de fatalité dont l’histoire se trouve saisie. Au Canada de 1763, l’un des tout premiers domaines envahis est celui des lois. Sa Majesté britannique, disait la Proclamation, entend garantir aux habitants actuels et futurs de ses colonies, « les bienfaits des lois de Notre Royaume ». En conséquence, les lois élaborées dans les futures chambres électives, devront l’être « conformément, autant que possible, aux lois d’Angleterre et aux règlements et restrictions en usage dans les autres colonies ». Immédiatement et sans attendre les législations prochaines, la règle rigide s’applique aux tribunaux. Ils auront à « entendre et juger toutes causes, aussi bien criminelles que civiles, suivant la loi et l’équité, conformément autant que possible aux lois anglaises ». En des termes presque identiques la commission de Murray réitère ces consignes. De façon catégorique, l’on faisait donc table rase des anciennes lois du pays. L’Angleterre impériale procédait comme tous les grands conquérants, Rome, Alexandre et bientôt Napoléon : la loi devenait, entre ses mains, un instrument d’unification.


			Tout aussi radical et menaçant l’énoncé de la politique religieuse. Les historiens ont surtout retenu l’article 33 des Instructions au gouverneur Murray : texte qui expose, comme l’on sait, un projet détaillé de protestantisation par l’école et autres moyens. Combien plus agressif se révélait pourtant l’article 32 des mêmes Instructions. C’est là, en effet, que l’Église canadienne se voyait interdire, de la façon la plus formelle, toute relation avec la papauté : « Vous ne devrez admettre aucune juridiction ecclésiastique émanant du siège de Rome ni aucune autre juridiction ecclésiastique étrangère dans la province confiée à votre soin ». Le péril religieux, il apparaissait encore en quelques autres articles des mêmes Instructions qui, par dotations spéciales, imposition du Prayer-book, droit de surveillance du lord-évêque de Londres sur l’enseignement et sur le clergé protestant, conféraient à l’Église d’Angleterre une situation privilégiée et la dressaient en rivale de l’Église romaine. Les Instructions s’éclairaient enfin par d’autres antérieures à celles-ci et qui émanaient d’Egremont. Le 13 août 1763, le ministre, tout en enjoignant à Murray, « précaution » et « prudence » en « cette question toujours délicate de religion », rappelait toutefois que les lois britanniques « n’admettent absolument pas de hiérarchie papale dans aucune possession appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne et ne peuvent que tolérer l’exercice » de la religion catholique.
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